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2150 abonnés 2150ré g ulie rs
Ce tirage. est égal sinon supérieur

à celui de n'importe quel autre jour-
lial de commerce français.

Nous avons à Québec au mo1inIs 200
abonnés de plus que n'importe quel

anglaise

A NOS -ABONNES

Les améliorations que nous avons
apportées, depuis deux ans -à notre
journal et celles- que nous nous pro-
posons, d'y ajouter encore, à bref
délai, nous font- une obligation de
porter le prix de l'abonnement au
PRIuX COURANTi au même taux que
celui des autres journaux commer-
ciaux du Canada.

Jusqu'ici, tout en donnant autant,

110s confrères, le prix de l'abonne.
ilent a notre journal était inférieur
au, leur. Eýn présence des nouveaux
, acrifices que:- nous allons 'faire pour
,d9nner, une plus-value réelle à naYre
journal, nous ne pouvons supporter

cette différence déjà onéreuse pour
nous.-

Néanmoins, cmenous tenons à
-manifester - itr eonisneà
nos anciens abonnés et que, d'un
autre côté, nous- ne désirons prendre
personne par surprise nous ferons une
exception

jusqu'au premier janvier prochain
nous accepterons, moyennant paie-
ment d'avance, dFs abonnemenits, de
deux à cinq anls, aux anciens«prix,
soit :

-J'

A Montréal Au dehors
Pour 2 ans ............. $ 14 0o 8 3 00

3"............. 6oo 4 50
4 ............ 0 6 oo

5 ........... O Io 0 7 50

Du ier janvier au 30 avril 1896,
nous accepterons aux anciens prix des
abonnenîentý,-d'u n an seulement et,

A partir du ici- niai, le prix de
l'abonnement sera indistinctement de

$2 oo pour toutes les localités autres
que Montréal, et

$~2.50 pour Montréal et ses annexes.

Leonitai La loi des'baniques
de laf eyjoe<s'ipl pa net.iaie

B5nqu"Vifle auiae souscrites soient
payées par les actionnaires en, ar-
gent et non pas en billets promis-
soires ; elle défend "explicitement
aux banques de faire (tes avances
sur la garantie le leurs propres
actions, et si le paiement de ses
actions se faisait au moyen de fonds
prodijits par l'escompte (les billets
des actionnaires, ce serait en con-
travention directe avec ces deux
dis-positions de la loi.

Mais comme le président et.le gé-
rant (le la banque- sont les -seu-s-à
connaître la mnanière dont se font
les paiements -des '-actions, nous
demandons à M. Wm Weir. ue-
mille les fonctions <le 4jréýsident et
de gérant de la banque VteMre

lo Combien d'action s de la ban.
que Ville-Marie ont «~.é payées au
moyen e 1 lets msomptés aux az-
tionnaires 1

2o Comùbien d 'acheteurs d 'actions

de la banque Ville Marie, Ont, pay,6
leurs achats au moyen de billets que
la banque leur a escomptés 1

3e-Pu-É- q-uelle--proportion- le lat
somme de $89.594,' portée à l'état
officiel comme montant dû par
les directeurs, figurent les avances
sur billets pour racheter des ac-
tions mises sur le marché ¶ IL S.
V. P.

FinaosaDeux- projets destinés à
clviqum remettre sur pied les finan-

ces de la ville de Montréal sont
en discussion devant le comité des
finances. Le pr-emier consiste à aug-
menter de f p.c. la taxe immobilière,
te qui produirait $300,000 et à im-
poser de nouvelles taxe~s qui porte-
raient l'augmentationi totale du
revenu à $400,000 ; puis à faire unt
emprunt de $2,000,000 remboursable
eh' dix a nnuités. Les $400,000 d'laug-
M entation: annuelli- suffiraient à
amortir cet emiprunt en 10 ans.

L'antre projet consiste à prélever
des taxes nouvelles sur lieiyclesl,
les poteaux de télégraphe etc., les
pouvoirs moteurs, les propriétés ex-
emptes de taxe etc., pour un mon.
tant de *200,000 ; de contracter un
emprunt de .$2,000,000, mais gem-
hf ru1pri~ nminr&&.tp' annudt-fa 0-p

emprunt pourrait être amorti en
quarante ans au taux de 5 p.c. par
année, soit 4 p.c. dinté-rêt et 1 p.e.
d'amortissement et n'exigerait qu1'qn
déboursé de $100,000 par année. Les
antres $100,000 resteraient à la dis-
position de la ville dont le revenu
ordinaire ne suffit pas àses dépenses.

Nous dirons un autre jour ce que
nous pensons des noutvelles taxes,
lorsque la forme et la quotité seront
officiellement connues; pour le mo-
ment, 'nous ne parlerons-' que des
deux modes proposés pour lemn-
prunit. ' I .

Vaut-il mieux emprunter à courte
-échéance ou Lào peguu échéa.nce 1
Si :s$2,000,000 qui nianqueént*à la
ville s-ont. destinées à couvrir des
dépenses extravagantes ne laissant.
après elles aucun profit, il est clair
qu'il -vSÀItý- mieuxý "iVjstice, eém--

pLuuLu r à ore ûch. lice afin que
la génération' actuelle, puisse payer
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